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1. L’année 2016 a été une année difficile pour le Secrétariat de la Convention internationale pour 

la protection des végétaux en raison des contraintes liées aux ressources. Les parties contractantes ont 

versé des contributions moins élevées au Fonds fiduciaire spécial multidonateurs de la CIPV, ce qui a 

des répercussions importantes sur l'unité chargée de la facilitation de la mise en œuvre puisque c'est à 

partir de cette source que l'on finance tout le personnel de l'unité.  

2. L'unité continue de fonctionner avec un complément de trois fonctionnaires techniques plus un 

consultant au titre du programme de Système d'examen et de soutien de la mise en œuvre (IRSS). 

L'équipe bénéficie du soutien de deux fonctionnaires d'administration. Des annonces de contribution ont 

été faites pour apporter un appui supplémentaire à l'unité, avec des services de personnel en nature de la 

part de la Chine et du Japon. Des négociations sont en cours. 

3. On tient à jour le site web phytosanitary.info, considéré comme une ressource clé pour l'appui 

à la mise en œuvre. Les ressources techniques produites sous les auspices du Secrétariat de la CIPV sont 

postées sur le site. On constate un intérêt considérable pour le contenu de la page et certains manuels. 

Certaines parties contractantes et certains fournisseurs d'assistance technique ont traduit quelques 

manuels dans d'autres langues. Le Secrétariat cherche en permanence de l'aide pour traduire les 

ressources techniques, surtout celles qui sont élaborées dans le cadre de la CIPV, afin que toutes les 

parties contractantes, dans chaque région de la FAO, puissent en disposer. 
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I. Réunions et manifestations de la CIPV 

4. L'unité chargée de la facilitation de la mise en œuvre a organisé une réunion d'un groupe de 

réflexion à Paris, accueillie par l'Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des 

plantes, en juillet 2016, aux fins de la création du nouvel organe subsidiaire sur la mise en œuvre et le 

renforcement des capacités. Le groupe de réflexion est convenu du mandat et du règlement intérieur de 

ce nouvel organe, qui ont été transmis au Bureau et au Groupe de la planification stratégique. Après de 

larges consultations, une version révisée du mandat et du règlement intérieur a été élaborée aux fins 

d'examen à la douzième session de la Commission des mesures phytosanitaires. 

5. Le Comité chargé du renforcement des capacités s'est réuni deux fois sur l'année. La réunion de 

mai 2016 a été accueillie par la République de Corée.  

6. La formation préparatoire à la onzième session de la Commission des mesures phytosanitaires 

a été consacrée à la NIMP 32, portant sur la classification des marchandises. 

7. Le deuxième concours photo de la CIPV avait pour thème «Les ravages des organismes 

nuisibles». Le nom du gagnant a été annoncé, et un article, agrémenté des photos, paraîtra dans la revue 

National Geographic. 

8. On a organisé sept sessions parallèles, sur les questions suivantes: 

 enjeux d'apparition récente liés à la santé des végétaux: Xylella fastidiosa dans la région 

euro-méditerranéenne; 

 ePhyto; 

 protocoles de diagnostic et surveillance; 

 enjeux d'apparition récente liés à la santé des végétaux – fourmis envahissantes: implications 

pour l'agriculture et perspectives s'agissant de la lutte contre celles-ci; 

 la santé des végétaux au XXIe siècle: utilisation des drones, des applications et des 

smartphones (parties 1 et 2); 

 le nouveau Système de mise en ligne des observations. 

9. La Consultation technique des organisations régionales de protection des végétaux s'est tenue à 

Rabat (Maroc) du 14 au 18 novembre 2016. Les ORPV ont renforcé leur collaboration et ont fait le point 

sur différentes mesures qu'elles doivent prendre ensemble, s'agissant notamment de la planification des 

interventions d'urgence pour certains organismes nuisibles. Le compte rendu de cette vingt-huitième 

consultation technique et tous les documents y afférents sont disponibles sur le PPI1. 

10. L'unité chargée de la facilitation de la mise en œuvre a aussi organisé une réunion de formulation 

de projets au Siège de la FAO, à Rome, du 21 au 23 novembre 2016, pour les bénéficiaires potentiels 

de projets de cinq régions de la FAO (Afrique, Asie, Asie centrale, Proche-Orient et Pacifique 

Sud-Ouest), les pays du groupe BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) et le Pakistan. 

Le projet est financé par le programme de coopération Sud-Sud FAO/Chine, axé sur l'initiative «Une 

ceinture, une route». 

II. Ateliers régionaux de la CIPV 

11. Sept ateliers régionaux de la CIPV ont été organisés avec fruit dans les régions Afrique, Asie, 

Amérique latine, Proche-Orient et Afrique du Nord, Europe centrale et orientale et Asie centrale, 

Pacifique Sud-Ouest et Caraïbes. Au total, 212 personnes issues de 114 pays ont bénéficié de ces ateliers 

dans les sept régions. En 2016, on a réorganisé les ateliers régionaux de façon à en faire des forums 

d'échange entre les parties contractantes, les ORPV, les bureaux de la FAO, les institutions de 

coopération et la CIPV. Le nouveau Système de mise en ligne des observations a été lancé, ce qui a 

                                                      
1 https://www.ippc.int/en/core-activities/international-cooperation/partners/technical-consultation-among-

rppos/2016-27th-tc-among-rppos-1/ 
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fortement augmenté le nombre d'observations formulées, surtout par les pays en développement. 

D'autres activités et supports de formation ont été proposés aux parties contractantes, et les participants 

ont débattu d'intérêts et de problèmes régionaux. Tous les exposés et comptes rendus sont disponibles 

sur le PPI2. 

III. Projets  

12. On a mis la dernière main au projet ePhyto, et il a été convenu d'un mécanisme de financement 

avec le Fonds pour l'application des normes et le développement du commerce (STDF). Pendant la 

période de négociation du mécanisme de financement avec le STDF, le gouvernement du Canada a 

fourni des services de personnel en nature pour le projet pour une durée de trois ans. 

 

13. Le projet 401 du STDF, sur la formation de facilitateurs pour l'évaluation de la capacité 

phytosanitaire (ECP), a été mis en œuvre en priorité. Cinq ateliers de formation intensive pour les 

facilitateurs de l'ECP ont été organisés en anglais, en français et en espagnol. La dernière phase du projet 

(application de l'ECP dans les pays) est en cours de planification. Le Bureau et le Groupe de la 

planification stratégique ont considéré que ce projet, et les produits du projet 350 du STDF, mené 

précédemment et qui a permis l'élaboration d'une série de manuels, offraient à la CIPV une bonne base 

pour une stratégie et une formation à long terme en matière de renforcement des capacités.   

14. L'outil en ligne d'évaluation des capacités phytosanitaires a été déplacé vers une nouvelle 

plateforme, ses fonctionnalités ont été vérifiées et ses outils de planification stratégique ont été améliorés 

et mis à jour. On fait actuellement le nécessaire pour l'actualiser dans les différentes langues. 

15. Les projets nationaux et régionaux de renforcement des capacités phytosanitaires ont pour objet 

d'aider les pays. Ils concernent les domaines suivants: 

Au niveau national 

Code du projet Titre Pays bénéficiaire(s) État 

d'avancement 

TCP/SOM/3601 Renforcement des capacités 

institutionnelles du ministère 

de l'agriculture et soutien aux 

politiques aux fins de la mise 

en place d'un cadre 

phytosanitaire national pour 

la Somalie 

Somalie En cours 

OSRO/GAZ/402/NET Programme de renforcement 

des capacités à l'appui de 

l'Autorité nationale 

palestinienne – Mesures 

sanitaires et phytosanitaires 

(SPS) 

Palestine En cours 

TCP/GEO/3601/C1 Évaluation de la capacité 

phytosanitaire (ECP) au 

niveau national en Géorgie 

Géorgie En cours 

MTF /AZE/007/STF Renforcement des services de 

diagnostic et d'inspection 

phytosanitaires en 

Azerbaïdjan 

Azerbaïdjan En cours 

                                                      
2 https://www.ippc.int/en/core-activities/capacity-development/regional-ippc-workshops/ 
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TCP/MOL/3502 Soutien aux fins de 

l'adaptation et de la mise en 

œuvre de la gestion intégrée 

des organismes nuisibles en 

République de Moldova 

République de 

Moldova 

En cours 

TCP/SSD/3502 Élaboration de la législation 

phytosanitaire et stratégie de 

renforcement des capacités au 

Soudan du Sud 

Soudan du Sud Clos 

Au niveau régional 

Code du projet Titre Pays bénéficiaire(s) État 

d'avancement 

GCP /SFS/001/MUL Renforcement du contrôle de 

la sécurité sanitaire des 

aliments et de la lutte contre 

les organismes nuisibles et les 

maladies touchant les 

animaux et les végétaux au 

service de la productivité et 

du commerce agricoles en 

Afrique australe  

Angola, Botswana, 

Madagascar, 

Mozambique, 

Namibie, Zambie, 

Zimbabwe 

En cours 

TCP/RER/3503 Renforcement des capacités 

des services nationaux 

chargés des contrôles 

phytosanitaires dans quatre 

pays d'Europe orientale 

Arménie, Bélarus, 

République de 

Moldova et Ukraine 

En cours 

TCP/RAB/3601 Mesures de prévention de 

l'introduction et de la 

propagation de Xylella 

fastidiosa – syndrome du 

déclin rapide des oliviers – 

dans les pays de la région 

Proche-Orient et Afrique du 

Nord 

Algérie, Égypte, 

Libye, Liban, 

Maroc, Tunisie, 

Cisjordanie et bande 

de Gaza  

En cours 

TCP/SNE/3601.C1 Renforcement des mesures 

prises contre les organismes 

de quarantaine dans les pays 

du Maghreb, parmi lesquels le 

charançon rouge des palmiers 

Algérie, Libye, 

Mauritanie, Maroc, 

Tunisie 

En cours 

Au niveau mondial 

Code du projet Titre Pays bénéficiaire(s) État 

d'avancement 

GCP /GLO/551/SWI Soutien au programme de 

travail du Système d'examen 

et de soutien de la mise en 

œuvre de la CIPV 

183 parties 

contractantes 

En cours 

GCP /GLO/391/EC Soutien financier au Système 

d'examen et de soutien de la 

mise en œuvre de la CIPV 

183 parties 

contractantes 

En cours 

MTF /GLO/527/STF; 

STDF/PG/401 

Formation de facilitateurs 

pour l'évaluation de la 

capacité phytosanitaire (ECP) 

183 parties 

contractantes 

En cours 
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MTF/GLO/688/STF ePhyto – facilitation des 

échanges mondiaux par la 

voie électronique: renforcer le 

commerce sûr de végétaux et 

de produits végétaux 

183 parties 

contractantes 

En cours 

GCP/GLO/725/EC Soutien de la Commission 

européenne aux fins de la 

mise en œuvre de la 

Convention internationale 

pour la protection des 

végétaux pour faciliter le 

commerce sûr et éviter les 

différends, 2016-2019 

183 parties 

contractantes 

En préparation 

 

IV. Système d'examen et de soutien de la mise en œuvre 

16. L'unité chargée de la facilitation de la mise en œuvre a aussi lancé plusieurs initiatives clés 

dans le cadre du projet relatif au Système d'examen et de soutien de la mise en œuvre, notamment: 

a) Le lancement d'un nouveau centre d'assistance de l'IRSS, hébergé sur le Portail 

phytosanitaire international (PPI). Il s'agit d'une plateforme en ligne composée de trois 

éléments principaux: un forum pour poser des questions et donner des réponses, une foire 

aux questions et la page web sur les ressources phytosanitaires.  

b) L'édition 2016 de l'enquête générale sur la CIPV a été menée du 9 septembre au 

18 novembre et a été envoyée à toutes les parties contractantes et organisations régionales 

de la protection des végétaux (ORPV). Cette enquête vise à recueillir des informations sur 

les mesures que les parties contractantes prennent pour donner la suite voulue aux 

obligations et responsabilités décrites dans la CIPV et aux normes de celle-ci. 

c) On a commencé l'élaboration d'un cadre de suivi et d'évaluation en collaboration avec le 

centre du développement et de l'innovation de l'Université de Wageningen. Ce travail 

complète la fonction de l'IRSS d'analyse des activités que les parties contractantes mènent 

pour mettre en œuvre la Convention. 

d) Des indications spécifiques sont élaborées à l'intention des parties contractantes sur la 

recherche de financements dans les pays mêmes et ailleurs; elles sont tirées de l'analyse de 

la CIPV sur la mobilisation de ressources, et leur mise au point devrait être achevée en 

mars 2017. 

17. Un petit groupe s'est réuni à Washington D.C. pour faire l'ébauche d'une étude de l'IRSS sur 

l'analyse des avantages découlant de la mise en œuvre de la CIPV. Cette étude vise à mettre en évidence 

les avantages aux niveaux national, régional et mondial, tout en tenant compte des avantages offerts aux 

différentes parties prenantes au sein de la communauté de la CIPV. Les différents aspects à prendre en 

considération ont trait à la Convention, aux normes internationales pour les mesures phytosanitaires 

(NIMP) et à la réalisation des objectifs stratégiques de la CIPV. 
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V. Projet pilote de mise en œuvre de la surveillance 

18. Un groupe de travail informel pour le projet pilote de mise en œuvre de la surveillance s'est 

réuni en Thaïlande en juin 2016 pour débattre de trois exemples d'organismes nuisibles pour lesquels on 

peut recueillir et compiler des informations. On trouvera dans le compte rendu3 de cette réunion toutes 

les informations sur les organismes nuisibles en question et sur les pays / régions chargés de coordonner 

les travaux. Cette réflexion ouvre la voie à d'autres travaux sur les organismes nuisibles posant de 

nouveaux problèmes de portée mondiale.  

19. La Commission est invitée: 

1) à prendre note du rapport. 

 

 

 

                                                      
3 https://www.ippc.int/static/media/files/publication/en/2016/07/Report_IWG_Implementation_Pilot_o

n_Surveillance.pdf 

https://www.ippc.int/static/media/files/publication/en/2016/07/Report_IWG_Implementation_Pilot_on_Surveillance.pdf
https://www.ippc.int/static/media/files/publication/en/2016/07/Report_IWG_Implementation_Pilot_on_Surveillance.pdf

